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Modèle état des nuisances sonores aériennes   En application de l’article L. 112.11 du code de l’urbanisme    MTES/DGAC/juin 2020 

Etat des nuisances sonores aériennes 

 Les zones de bruit des plans d’exposition au bruit constituent des servitudes d’urbanisme (art. L. 112-3 du code de l’urbanisme) et 
doivent à ce titre être notifiées à l’occasion de toute cession, location ou construction immobilière. 

Cet état, à remplir par le vendeur ou le bailleur, est destiné à être intégré au dossier de diagnostic technique - DDT (annexé, selon le cas, à la 
promesse de vente ou, à défaut de promesse, à l'acte authentique de vente et au contrat de location ou annexé à ces actes si la vente porte sur un 

immeuble non bâti) et à être annexé à l'acte authentique de vente et, le cas échéant, au contrat préliminaire en cas de vente en l'état futur 
d'achèvement. 

 Cet état est établi sur la base des informations mises à disposition par arrêté préfectoral 

n° du mis à jour le 

 Adresse de l’immeuble  code postal ou Insee  commune 

 Situation de l’immeuble au regard d’un ou plusieurs plans d’exposition au bruit (PEB) 

■ L’immeuble est situé dans le périmètre d’un PEB 1 oui non 

révisé  approuvé date 

1 Si oui, nom de 
l’aérodrome : 

> L’immeuble est concerné par des prescriptions de travaux d’insonorisation 2 oui non 

 2 Si oui, les travaux prescrits ont été réalisés oui non 

■ L’immeuble est situé dans le périmètre d’un autre PEB 1 oui non 

révisé approuvé date

 1 Si oui, nom de l’aérodrome  : 

 Situation de l’immeuble au regard du zonage d’un plan d’exposition au bruit 

> L’immeuble se situe dans une zone de bruit d’un plan d’exposition au bruit défnie comme :
zone A1 zone B2 zone C3 zone D4 

forte forte modérée 

1 (intérieur de la courbe d’indice Lden 70)

2 (entre la courbe d’indice Lden 70 et une courbe choisie entre Lden 65 celle et 62)

3 (entre la limite extérieure de la zone B et la courbe d’indice Lden choisi entre 57 et 55)

4 (entre la limite extérieure de la zone C et la courbe d’indice Lden 50). Cette zone n’est obligatoire que pour les aérodromes mentionnés au I de l’article 1609 quatervicies A du 
code général des impôts.(et sous réserve des dispositions de l’article L.112-9 du code l’urbanisme pour les aérodromes dont le nombre de créneaux horaires attribuables fait l’objet 
d’une limitation réglementaire sur l’ensemble des plages horaires d’ouverture).  

Nota bene : Lorsque le bien se situe sur 2 zones, il convient de retenir la zone de bruit la plus importante. 



Modèle état des nuisances sonores aériennes   En application de l’article L. 112.11 du code de l’urbanisme   MTES/DGAC/juin 2020 

 Documents de référence permettant la localisation de l’immeuble au regard des nuisances  prisent en compte 

vendeur / bailleur  date / lieu  acquéreur / locataire  

information sur les nuisances sonores aériennes 
pour en savoir plus.consultez le site Internet  du ministère de la transition écologique et solidaire 

https://www.ecologique-solidaire.gouv.fr/ 
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69455 LYON Cedex 6 

 
Lyon le 18 juin 2021 

ETAT DES RISQUES ET POLLUTIONS 
 

 
 

Durée de validité de ce document : 6 mois 
 

Vendeur : SCCV TREVOUX ORFEVRE 
 

Commune : TREVOUX (01600) 
Adresse : ZAC de l'éco Quartier des Orfèvres 

Cadastre : AH 160 - AH 212 - AH 297 - AH 298 - AH 319 - AH 320 - AH 467 
Adresse : ZAC de l'Ecoquartier des Orfèvres 

Cadastre : AK 735 
 

Situation du bien au regard des plans de prévention de risques naturels prévisibles. 
 
Plan de Prévention des Risques Naturels d'inondation et de mouvements de terrain approuvé le 27/02/2014 : Le 
bien est situé en zone blanche, zone sur laquelle aucun aléa n'a été déterminé. Dans cette zone, le risque 
d'inondation et mouvement de terrain normalement prévisible est faible. 
 

Situation du bien au regard des plans de prévention de risques miniers prévisibles. 
 
Il n’existe pas de plan de prévention des risques miniers prévisibles sur la commune de TREVOUX (01) qu’il soit 
prescrit, approuvé ou appliqué par anticipation.   
 

Situation du bien au regard des plans de prévention de risques technologiques 
prévisibles. 
 
Il n’existe pas de plan de prévention des risques technologiques prévisibles sur la commune de TREVOUX (01) 
qu’il soit prescrit, approuvé ou appliqué par anticipation.  
 

Situation du bien au regard du zonage réglementaire pour la prise en compte de la 
sismicité. 
 
En application des articles R. 563-4 et R 125-23 du code de l'Environnement modifiés par les décrets n°2010-
1254 et 2010-1255 relatifs à la prévention du risque sismique et délimitant de nouvelles zones de sismicité de 
territoire français, la commune est située dans une zone de sismicité faible (2).  
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Situation du bien au regard des arrêtés de catastrophes naturelles (pour information). 
 
Des arrêtés de catastrophes naturelles ont été pris sur la commune de TREVOUX (01)  
 

État des nuisances sonores aériennes, situation du bien au regard du Plan d'Exposition 
aux Bruits 

 
PEB  : il n'existe pas de Plan d'Exposition aux Bruits sur la commune. 
 

Situation du bien au regard du risque radon. 
 
Arrêté du 27 juin 2018 portant délimitation des zones à potentiel radon du territoire français : la commune se 
situe en zone 1.  
 

Situation du bien au regard des Secteurs d'Information sur les Sols (SIS). 
 
Information sur l'état de pollution des sols  : La commune n'est pas soumise à une création de SIS 
actuellement. 
 
 

Lyon le 18 juin 2021 

 
 

idPIJ=D PI8C0F374A-7DD4-B947-A223-F824BBB760AF  
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Direction départementale des territoires

Service Prospective Urbanisme Risques
 

Unité Prévention des Risques
 

PRÉFET DE L'AIN

A R R Ê T É
portant approbation du plan de prévention des risques

"inondations de la Saône et du Formans, mouvements de terrain"
  de TREVOUX et SAINT BERNARD

Le préfet de l'Ain,

Vu le code de l'environnement, notamment ses articles L.562-1 à L.562-9, L.125-5, et R.562-1 à R.562-
10, R.563-1 à R.563-8, D.563-8-1, R.125-23 à R.125-27 ;

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.732-1 à L.732-2 ;

Vu la loi n° 82-600 du 13 juillet 1982 relative à l'indemnisation des victimes des catastrophes naturelles ;

Vu l'arrêté préfectoral n° IAL2011-01 du 19 avril 2011 relatif à la liste des communes où s'applique l'article 
L.125-5 du code de l'environnement ;

Vu l'arrêté préfectoral n° 2006-224 modifié relatif à l'information des acquéreurs et des locataires de biens
immobiliers sur les risques majeurs de Trévoux ;

Vu l'arrêté préfectoral n° 2006-185 modifié relatif à l'information des acquéreurs et des locataires de biens
immobiliers sur les risques majeurs de Saint Bernard ;

Vu l'arrêté préfectoral du 30 août 2001 approuvant le plan de prévention des risques inondation de la 
Saône et du Formans, mouvements de terrain de Trévoux ;

Vu l'arrêté préfectoral du 18 octobre 1996 approuvant le plan de prévention des risques inondation de la 
Saône de la commune de Saint Bernard ;

Vu l'arrêté préfectoral du 10 novembre 2000 approuvant le plan de prévention des risques inondation du 
Formans de Saint Bernard ;

Vu l'arrêté préfectoral du 21 avril 2009 prescrivant la révision des plans de prévention des risques naturels
dans la vallée de la Saône ;

Vu l'arrêté préfectoral du 22 octobre 2013 prescrivant l'ouverture d'une enquête publique sur le plan de 
prévention des risques "inondations de la Saône et du Formans, mouvements de terrain" de Trévoux et 
Saint Bernard ; 

Vu le rapport et l'avis du commissaire-enquêteur du 13 janvier 2014 à l'issue de l'enquête publique à 
laquelle il a été procédé du 12 novembre 2013 au 13 décembre 2013 inclus ;

Vu la délibération du conseil municipal de Trévoux en date du 14 novembre 2013 ;

Vu la délibération du conseil municipal de Saint Bernard en date du 12 novembre 2013 ;

Vu l'avis de monsieur le président de la chambre d'agriculture du 29 novembre 2013 ;

Vu l'avis de monsieur le président du centre régional de la propriété forestière du 13 décembre 2013 ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires,

…/...



A R R Ê T E

Article 1er

Est approuvé, tel qu'il est annexé au présent arrêté, le plan de prévention des risques "inondations de la 
Saône et du Formans, mouvements de terrain" de Trévoux et Saint Bernard.

Ce plan vaut révision des plans de prévention des risques de ces communes.

Article 2

Ce plan se compose d'une part d'un dossier général pour les deux communes comprenant une note 
synthétique de présentation, un rapport de présentation, et un règlement ; et d'autre part deux dossiers 
particuliers (un dossier par commune) comprenant chacun une carte des aléas, une carte des enjeux, un 
plan de zonage réglementaire.

Le plan est tenu à la disposition du public avec l'ensemble des documents de la procédure :

• dans les mairies de Trévoux et Saint Bernard, 

• à la préfecture de l'Ain,

• à la DDT de l'Ain.

Article 3

Le présent arrêté est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture et mention en est faite en
caractères  apparents  dans  le  journal  ci-après désigné « Le Progrès ».  Un exemplaire  du journal  est
annexé à la copie du présent arrêté.
Cet avis est affiché notamment dans chacune des mairies de Trévoux et Saint Bernard pendant un mois
et porté à la connaissance du public par tout autre procédé en usage dans ces communes. Ces mesures
de publicité sont justifiées par un certificat de chacun des maires.

Article 4

Les éléments nécessaires à l'établissement de l'état des risques destiné à l’information sur les risques
naturels  et  technologiques  majeurs  des  acquéreurs  et  des  locataires  de  biens  immobiliers  situés  à
Trévoux et Saint Bernard et consignés dans le dossier communal d’informations sur les risques, annexé
aux arrêtés  n° 2006-224, n° 2006-185, modifiés le 21 avril 2009, sont modifiés en conséquence de la
présente approbation.
Le directeur départemental des territoires est chargé de ces modifications qui sont transmises :

• à la préfecture,
• aux maires de Trévoux et Saint Bernard,
• à la chambre départementale des notaires.

Les éléments du dossier communal d'information sur les risques sont consultables sur le site Internet de
l'Etat dans le département de l'Ain (www.ain.gouv.fr) et le dossier est tenu à la disposition du public :

1. dans les mairies de Trévoux et Saint Bernard,
2. à la préfecture de l'Ain.

Article 5

En application de l'article R.123-22 du code de l'urbanisme, un arrêté pris par chacun des maires de
Trévoux et Saint Bernard constate qu'il a été procédé à la mise à jour du plan local d'urbanisme. A défaut
d'accomplissement de cette procédure dans le délai de trois mois suivant la notification du présent arrêté,
un arrêté préfectoral procède à cette mise à jour.

…/...
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Article 6

Des copies du présent arrêté sont adressées :
• aux maires de Trévoux et Saint Bernard,
• au directeur régional de l'environnement, de l'aménagement et du logement,
• au directeur du centre régional de la propriété forestière,
• au président de la chambre d'agriculture,
• au président de l'établissement public territorial de bassin Saône&Doubs,
• au directeur des voies navigables de France,
• au directeur départemental des territoires de l'Ain.

Article 7

Le  secrétaire  général  de  la  préfecture,  les  maires  de  Trévoux  et  Saint  Bernard, et  le  directeur
départemental des territoires sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté.

A Bourg-en-Bresse, le 27 février 2014
Le Préfet,

                                                                                  signé Laurent TOUVET
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COMMUNE DE TREVOUX 

 

 

 

Arrêtés de reconnaissance de catastrophe naturelle 
 

Type de catastrophe Début le Fin le Arrêté du Sur le JO du 

Inondations et coulées de 
boue 09/04/1983 15/04/1983 16/05/1983 18/05/1983 

Glissement de terrain 26/04/1983 26/04/1983 21/06/1983 24/06/1983 

Inondations et coulées de 
boue 17/08/1987 17/08/1987 03/11/1987 11/11/1987 

Inondations et coulées de 
boue 05/07/1993 06/07/1993 28/09/1993 10/10/1993 

Inondations et coulées de 
boue 22/12/1993 18/01/1994 12/04/1994 29/04/1994 

Inondations et coulées de 
boue 20/03/2001 23/03/2001 27/04/2001 28/04/2001 

 

 



Département : 
AIN 
 
Commune : 
TRÉVOUX

Section : AH - AK 
Feuille : 000 AH 01 - 000 AK 01 
 
Echelle d'origine :1/1000 
Echelle d'édition :  
 
Date d'édition : 18/06/2021 
(fuseau horaire de Paris) 
 
Coordonnées en projection : RGF93CC46
©2017 Ministère de l'Action et des 
Comptes publics

DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES 
---------- 

EXTRAIT DU PLAN CADASTRAL

Le plan visualisé sur cet extrait est géré 
par le centre des impôts foncier suivant : 
 
Centre des impôts foncier de Bourg-en-
Bresse
5 rue de la Grenouillère
BP 80418
01012 Bourg-en-Bresse Cedex
tél. +33 4 74 45 77 00 -fax. +33 4 74 45 86
08
cdif.bourg-en-bresse@dgfip.finances.gouv.fr

Cet extrait de plan vous est délivré par : 
 
 

cadastre.gouv.fr


	numeroArr: 
	dateArr: 
	adresse: ZAC de l'Ecoquartier des Orfèvres, 01600 TREVOUX (01) Cadastre : AH 160, AH 212, AH 297, AH 298, AH 319, AH 320, AH 467, AK 735
	pebRevise: 
	pebApprouv: 
	pebOui: 
	pebNon: Yes
	aerodrome: 
	concernOui: 
	concernNon: 
	traveauxOui: 
	traveauxNon: 
	periOui: 
	periNon: 
	periRevise: 
	aerodrome2: 
	zoneA: 
	zoneB: 
	zoneC: 
	zoneD: 
	pebDate: 
	periDate: 
	periApprouv: 
	majArr: 
	documents: Le plan d’exposition au bruit est consultable sur le site Internet du Géoportail de l’institut national de l’information  géographique et forestière (I.G.N)  à l’adresse suivante : https://www.geoportail.gouv.fr/  

Il n'existe pas de Plan d'Exposition aux Bruits sur la commune.
	vendeur: SCCV TREVOUX ORFEVRE 
	date: 18/06/2021
	acquereur: 


